
Pretoria : faits et chiffres 2015 
La délégation régionale du CICR à Pretoria mène des activités 
humanitaires en Afrique du Sud, au Botswana, au Lesotho et au Swaziland. 
En collaboration avec les Sociétés nationales de la CroixRouge, elle met 
notamment l’accent sur les visites aux personnes privées de liberté pour se 
rendre compte de leurs conditions de détention et du traitement qui leur est 
réservé, sur la fourniture d’une assistance médicale et de soins de santé de 
base, sur l’amélioration de l’accès à l’eau et à l’assainissement, et sur le 
rétablissement des liens entre membres de familles dispersées à cause 
des conflits en cours. 

Voici une vue d’ensemble des activités menées par la délégation régionale du CICR à 
Pretoria en 2015. 

Visites aux personnes détenues et maintien des liens familiaux 
• Évaluations agricoles dans les fermes de trois centres correctionnels au Swaziland et 

fourniture d’outils et de semences agricoles pour améliorer la productivité des fermes 
pénitentiaires et faciliter la réadaptation des personnes détenues.  

• Prise en charge des frais de participation de deux membres du personnel des 
services correctionnels du Swaziland à un cours organisé par le CICR à Genève à 
l’intention des responsables d’établissements pénitentiaires. 

• Visite d’évaluation des conditions de détention et du traitement réservé à 
4 400 migrants dans un centre de détention pour migrants en situation irrégulière en 
Afrique du Sud. 

• Soutien à la CroixRouge sudafricaine pour permettre à 5 839 migrants vulnérables 
d’utiliser le service téléphonique mis en place par ses soins. 

• Aide au rétablissement et au maintien du contact avec leur famille de 579 migrants 
vivant en Afrique du Sud, au Botswana, au Lesotho et au Swaziland par 
l’intermédiaire de messages CroixRouge. 

• Soutien à la CroixRouge du Lesotho pour permettre à 11 détenus de maintenir le 
contact avec leurs familles grâce au service téléphonique mis en place par ses soins. 

• Émission de 94 titres de voyage du CICR en faveur de migrants n’ayant pas pu 
obtenir de documents de voyage par d’autres moyens. 

Promotion du respect du droit international humanitaire (DIH) 
• Organisation de deux ateliers de sensibilisation au rôle du CICR et au cadre 

juridique international applicable aux services de police auxquels ont assisté 
50 membres des forces de police et de sécurité du Swaziland.   

• Co-organisation du 15e séminaire régional annuel de DIH avec le ministère sud-
africain des Relations et de la Coopération internationales auxquels 
16 gouvernements d’Afrique orientale et australe ont participé dans le but de 
renforcer le respect du DIH. 

• Organisation du 13e All African Course in IHL (cours annuel de DIH) en partenariat 
avec l’Université d’Afrique du Sud pour permettre aux étudiants et universitaires de 
13 pays africains d’approfondir leur connaissance du DIH.  

• Prise en charge des frais de participation d’une équipe de trois étudiants de 
l’Université de Rhodes au concours de plaidoirie en droit international humanitaire à 
Arusha, en Tanzanie.   

Collaboration avec les Sociétés nationales de la CroixRouge 



• Soutien financier, matériel et technique à la CroixRouge du Lesotho pour renforcer 
ses capacités de préparation aux situations d’urgence en vue des élections 
nationales de 2015.  


